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Seance du 
Sitzung vom - 2 FEV. 2011

LE CONSEIL D’ETAT,

Vu la requete du 3 aout 2010 de la commune municipale d’Heremence, sollicitant 
l’homologation du plan d’amenagement detaille (PAD) de Mandelon et de son 
reglement;

Vu les articles 75 et 78 de la Constitution cantonale;

Vu les dispositions de la loi du 5 fevrier 2004 sur les communes (LCo) et en particu-
lar Particle 146 lettre a;

Vu les dispositions de la legislation federate et cantonale sur, notamment, 
l’amenagement du territoire, la protection de la nature et du paysage et la protection 
de l’environnement;

Vu, quant aux ffais, Particle 88 de la loi du 6 octobre 1976 sur la procedure et la 
juridiction administratives (LPJA);

Vu l’avis de mise a l’enquete publique concemant. le plan et le reglement 
susmentionnes, insere dans le Bulletin.officiel n° 12 du 26 mars 2010;

Vu Popposition formulee suite a cette publication et son rejet par le conseil municipal 
d’Heremence dans sa seance du 26 mai 2010;

Vu la decision de Passemblee primaire d’Heremence du 24 juin 2010 approuvant le 
PAD de Mandelon et son reglement, tels que mis a l’enquete le 26 mars 2010;

Vu le depot public de ce plan et de ce reglement pendant 30 jours, rendu notoire par 
insertion dans le Bulletin officiel n° 26 du 2 juillet 2010;

Vu l’absence de recours au Conseil d’Etat;

Vu les preavis du 19 aout 2010 et du 8 novembre 2010 du Service des forets et du 
paysage (SFP);

Vu le preavis du 6 septembre 2010 du Service de la protection de l'environnement 
(SPE); •

Vu le preavis du 9 septembre 2010 du Service de l’agriculture (SAgr);
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Vu le preavis du 13 septembre 2010 du Service de la chasse, de la peche et de la 
faune (SCPF);

Vu le preavis du 29 septembre 2010 du Service des routes et des cours d'eau (SRCE); 

Vu le preavis du ler octobre 2010 du Service du developpement economique (SDE);.

Vu le preavis du 5 octobre 2010 du Service administratif et juridique du Departement 
des transports, de l’equipement et de l’environnement (SAJTEE);

Vu le preavis du .15 octobre 2010 du Service des batiments, monuments et 
archeologie (SBMA), par la Sous-commission des sites;

Vu le preavis et rapport de synthese du 25 novembre 2010 du Service du 
developpement territorial (SDT);

Vu le courrier du 6 decembre 2010 du Service des affaires interieures et communales 
(SAIC) a la municipalite d’Heremence;

Vu la determination du 21 decembre 2010 de la municipalite d’Heremence;

Vu la prise de position du 5 janvier 2011 du SCPF;

Vu la prise de position du 11 janvier 2011 du SRCE;

Sur la proposition du Departement des finances, des institutions et de la sante,

decide :

d’homologuer le plan d'amenagement detaille de Mandelon et son reglement, tels 
qu’approuves par l’assemblee primaire d’Heremence le 24 juin 2010, avec les 
modifications et les conditions suivantes :

A. Modification du PAD

Les limites du PAD sont a caler sur les limites communales.

La carte de danger validee par le SFP le 8 novembre 2010 sera reportee a titre 
indicatif sur le PAD.

La zone destinee a la pratique des activites sportives - piste de ski a amenager - Val 
des Dix, ainsi que le perimetre de la zone a amenager selon le cahier des charges M- 
G, devront etre reportes sur le PAD.

Le parking visiteur ddcrit a Particle 10 du RPAD sera indique sur le PAD.

La legende devra etre adaptee aux modifications qui precedent. En outre, elle 
mentionnera « A-G (et non A) : affectation preferentielle des batiments (...)»
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B. Modification du reglement du PAD

Article 5, lettre a
(modification)

« Tout projet de rehabilitation (...) est subordonrie a une autorisation de construire 
delivree par 1’autorite competente. »

Article 6, lettre c, chiffre 1
(modification)

«Aucune (...) (cf. article 7 du present reglement).»

Article 7, lettre c, chiffre 2,2ime phrase
(nouvelle)

«... sources. L’emplacemeht de cette fosse devra etre determine sur les 
indications d’un hydrogeologue, afin de s’assurer que les rejets ne puissent pas 
penetrer a l’interieur des zones de protection des sources.»

Article 8, lettre b, chiffre 4
(nouveau)

« 4. Toutes les activites touristiques en vue d’observer la faune durant la nuit a 
1’aide de phares ou d’autres moyens d’eclairage sont interdites. »

Article 14

A adapter cas echeant suite a Taj out sur le PAD de la zone destinee a la pratique des 
activites sportives et du perimetre de la zone a am^nager.

B. Conditions a respecter

1. Danger nivologique

Aucune construction ne sera erigee a Tamont (est) du batiment principal.

2. Espace cours d’eau

L’espace cours d’eau pour le torrent des Founous sera defini en lien avec la mise a 
l'enquete publique des zones de danger pour Fensemble de la commune. Pour le 
surplus, les indications du Service des routes et des cours d’eau, dans son preavis du 
11 janvier 2011, devront etre suivies.

3. Faune

Le secteur conceme par le PAD se situe au coeur d’un district franc cantonal 
d’importance regionale. La legislation sur la chasse est done applicable. Dans .ce 
contexte, les conditions liantes 1 a 4 du preavis du Service de la chasse, de la peche et 
de la faune du 13 septembre 2010, avec les precisions du 5 janvier 2011 de ce
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Service, devront etre prises en consideration lors de la realisation des projets, etant 
precise que le depart du delai de deux ans prescrit dans la condition 1 peut 
eventuellement etre reporte en fonction de la date de la mise en service des ouvrages 
et infrastructures qui seront realises sur la base du PAD.

Emolument : 200 francs
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